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Objet : Arrêté portant mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de 
Louveciennes par annexion de l’arrêté préfectoral portant prise en 
considération de la mise à l’étude du projet d’aménagement d’un centre 
d’exploitation et de maintenance du tronçon Versailles - Nanterre de la 
ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris (Ligne 18 Nord) sur le 
secteur de Villevert sur la commune de Louveciennes  
 
Le Maire de la Commune de LOUVECIENNES, Yvelines, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 424-1 ; R. 424-24, R. 
151-52 et L. R. 153-18, 
VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Louveciennes, approuvé le 6 
décembre 2017 et régularisé le 26 mars 2024, 
VU l’arrêté préfectoral portant prise en considération de la mise à l’étude du 
projet d’aménagement d’un centre d’exploitation et de maintenance du 
tronçon Versailles - Nanterre de la ligne 18 du réseau de transport public du 
Grand Paris (Ligne 18 Nord) sur le secteur de Villevert sur la commune de 
Louveciennes en date du 16 septembre 2024, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de mettre à jour les annexe du Plan Local 
d’Urbanisme de Louveciennes pour intégrer l’arrêté préfectoral prise en 
considération la susvisé, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  Le Plan Local d’Urbanisme de Louveciennes est mis à jour à la date 
du présent arrêté.  
 
A cet effet, ont été reportées dans les annexes du document les décisions 
suivantes : 
 
L’arrêté du préfet de Yvelines du 16 septembre 2024 portant prise en 
considération de la mise à l’étude du projet d’aménagement d’un centre 
d’exploitation et de maintenance du tronçon Versailles - Nanterre de la ligne 
18 du réseau de transport public du Grand Paris (Ligne 18 Nord) sur le 
secteur de Villevert sur la commune de Louveciennes. 
 
Article 2 : La mise à jour a été effectuée sur le PLU tenue à la disposition du 
public à la Mairie de Louveciennes. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois en mairie.  
 

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  

S e r v i c e  U r b a n i s m e  
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Article 4 : L’ampliation du présent arrêté sera adressée à M. le Préfet des 
Yvelines – Direction des Relations avec les Collectivités Locales et à M. le 
Sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye. 
 
 
Fait à Louveciennes, le 15 octobre 2025 
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